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Par ces motifs, dit pour droit que c'est sans titre ni droit que la 
société défenderesse prétend retenir une somme de fr. 0,375 par cou
pon, sur les coupons de ses obligations échéant le i er mai _prochain, 
~t que le demandeur a droit de recevoir 7 fr. 50 c. par coupon, soit 
pour 350 coupons 2,625 francs ; condamne la défenderesse aux 
dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LOUVAIN 

26 janvier 1897. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - RÉPARATION. -ASSURANCE COLLECTIVE DES 

OUVRIERS PAR LE PATRON. - AcTION DIRECTE EN INDEMNITÉ. -

CUMUL DES DOMMAGES-INTÉRÊTS ET DE L' ASSl:RANCE.- RECEVABILITÉ. 

Dans une assurance collective cont·re les risques d'accidents corpo
rels et p1·o{essionnels reposant su·r ie pe·rsonnel, le pat1·on s' enga.ge 
personnellement à 1·emettl'e aux victimes de ces accidents les 
indernnités stipulées; il n'éviterait cette obligation personnelle 
qu'en assurant nominativement ses ouvriers, en les mettant ainsi 
en 1·apport direct avec la compagnie, et en stipulant qu'ils 
n'au1·ont d'action que contre la compagnie; s'il fallait rnême 
admettre que l'ouvrier a une action directe cont1·e la société d'assu
rances, l'existence de cette action ne suppt·i?nerait pas l' o bligatj,on 
personnelle dtt patron, et donne1·a.it à. 1! ouvrier deux débiteurs au 
lieu d'un seul. 

Les ouvrie1·s et le patt·on considèrent tacitement l'ass-urance collec
tive comme une des conditions dtt contrat de louage {o1·mé entre 
eux et le patron ; en présence de l'usage qui s'est introduit dans 
toutes les indust1·ies d'assu·re1• le personnel, on ne peut pas di1·e que 
l'acte d'un patt·on d'assurer son pe1·sormel, même au moyen de 
ses propres deniers, soit un acte de pwre libé1·alité. 

L' ouvrie1· a le droit de demander une indemnité à son patron pour 
une faute commise pa1· ce dernier, il a d1·oit à cette indemnité 
e11.tière sans confusion avec le capital, équivalent soit des écono
mies faites sur son salaire, soit des motifs qui ont engagé l' ou.vrier 
à entrer au service du patron qu.i a payé les primes. 

Il est juste, équitable et moral que l'acte onéreux accompli par 
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7! ou vrie1· ou paf' le patf'on dans l' inté1·êt de son ouvrief' et dans _le 
sien p'r'opre, ne serve pas à exonérer le patron d'une partie des 
conséquences de sa faute {1). 

(vnv. c.E.) 

Attendu que l'action principale tend à faire condamner le défen
deur à payer à la demanderesse q_ualitate qua; la somme de 
1,000 francs en principal, intérêts judiciaires et dépens, basée : 

i o Sur ce que le defendeur a contracté . par convention verbale 
avec la So·ciété La Royale Belge, une assurance collective garantis
sant les risques professionnels de ses ouvriers; 

2" Sur ce qU:e, en vertu de cette ·convention, la demanderesse, 
dont le mari est décédé accidentellement pendant qu'il était au ser
vice du demandeur, avait le droit de réclamer quatre cents fois son 
salaire, soit i,OOO francs; 

3° Sur ce que la clause de la convention verbale d'assurance par 
laquelle la Société garantit la responsabilité eivile du patron,. mais 
disant que l'indemnité des risques professionnels ne pourra pas être 
cumulée av·ec l'indemnité due à raison de la responsabilité civile du 
patron, est li ulle; 

Attendu qu'il est acqui~ que la demanderesse a intenté au défen
deur. devant le t_ribunal civil de Louvain,' une action de responsa
bilité, basée sur la faute du patron et a obtenu un jugement con
damnant le défendeur à 1,500 francs de dommages-intérêts ; 

·Attendu que le défendeur se base sur la défense de cumul des deux 
indemnités, stipulee par la convention d'assurance, pour repousser 
la prétention de la demanderesse ; 

Sur la recevabilité de l'action contre le défendeur: 

Attendu qu'il s'agit uniquement en ce litige du paiement de la 
somme en vertu de l'assurance collective contre les risques d'a~ci
dents · corporels et professionnels reposant sur le personnel; que la 
responsabilitè civile du patron soit engagée ou non ; 

Attendu que le patron s'engage personnellement, par cette assu
rance collective, à remettre aux victimes de ces accidents, les indem
nités stipulees ; 

(1) Journ. de3 Tribunaux. 
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Attendu qu'il n'éviterait cette obligation personnelle qu'en assu
rant nominativement ses ouvriers, en les mettant ainsi en rapport 
direct avec la compagnie, et en stip~lant qu'ils n'auront . d'action que 
contre la compagnie; 

Attendu que s'il fallait même admettre que l'ouvrier a une action 
directe contre la société d'assurances, l'ei:isten.ce de cette ac~ion ne 
supprimerait pas l'obligation personnelle du. patron, et donnerait à 
l'ouvrier denx débiteurs au lieu d'un seul; 

Attendn que si on supprimait l'interposition de la personne du 
patron entre les ouvriers et la compagnie, celle-ci aurait pour débi
teur un personnel nombreux, mobile, indéterminé, souvent insol
vable, et les ouvriers auraient éventuellement devant eux un debi
teur inconnu, avec lequE'l ils n'ont jamais été en rapport direct; 

Attendu qu'aussi bien que les compagnies refusent les ouvriers 
comme obligés directs, les ouvrier-s ne peuvent pas de leur côte avoir 
comme seule obligée la compagnie ; 

Attendu qu'il importe peu que le patron ait fait ou non des rete
nues directes ou indirectes sur le salaire proprement dit; 

Attendn que la convention n'en existe pas moins au profit du· 
personnel; 

Attendn que les· ouvriers et le patron considèrent tacitement 
l'assurance collective comme une des conditions du contrat de louage 
formé entre eux et le patron; 

Attendu qu'en présence de l'usage qui s'est introduit dans toutes 
les industries d'assurer le personnel, on ne peut pas dire qu.e l'acte 
d'un patron d'assurer son personnel, même au moyen de ses propres 
deniers, soit un acte de pure libéralité; 

Attendu, en effet, que le patron trouve un intérêt dans sa conven
tion, celui notamment du recrutement plus facile et · de la stabilité 
plus grande de son personnel; 

Attendu que l'action est donc en tous cas recevable contre le défen
deur; 

Au fond: 

Attend~que la convention d'assurance collective contre les risques 
professionnels donne à l'ouvrier, en· tous les cas,l'indemnité prevue; 

Attendu que ces primes sont payées, soit par le patron, soit par 
retenue des salaires, en vue exclusivement de ce risque profes
sionnel; 
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Attendu que ltouvrier n'a jamai~ connu la conv~ntion séparée 
intervenue entre le patron et la société ~u sujet de l'assurance per
sonnelle du patron contre les risques de la faute du patron, ni con
séquemment la clause par laquelle il aurait renoncé, en cas de faute 
du patron, au bénéfice résultant pour l'ouvrier de la prime payëe 
par lui où pour lui; 

Attendu que, bien plus, d'~près cette sec~nde. convention, il était 
expres~ément interdit de faire co·nnaître celle·ci au personnel de 
l'établissement, ni d'en faire mention au cours d'un procès avec un 
membre de ce personnel; 
· Attendu qu'il s'agit donc de deux conventions absolument indé

pendantes l'une de l'autre, obligeant au paiement de deux primes 
distinctes ; 

Attendu que dans l'assurance collective qui concernait· les ouvriers, 
.il n'a pas été parlé de la seconde convention ; 

Attendu qu'il n'exil!~ aucun motif pour dire que les deux indem
nités sont exclusives (•une de l'autre; 

Attendu qu'on émet cette objecti~?n que l'assurance a le caractère 
d'une it1d,emnité, _de reparation unique du préjudice souffert; 

Attendu qu'en. rai~on de l'assurance des risques professionnels, la 
société doit payer une somme fixée à l'avance et à forfait suivant 
classification, somme qui n'est pas une ip.demnité, puisqu'elle n'est 
pas proportionnée au préjudice, et indépen'dante de la preuve du 
préjudice; 

Attendu que l'ouvrier blessé recevra un capital ou une rente fixée 
à l'avance, qni sera le résultat des sacrifices faits par lui ou 
pour lui; . 
· Attendu que si l'ouvrier a le droit de demander une indemnité à 
son patron pour une faute commise par ce dernier, il aura alors 
droit à cette indemnite entière sans confusion avec le capital déjà 
touché, équivalent soit des économies faites sur son salaire, soit des 
motifs qui ont engagé l'ouvrier à entrer au service du patron= qni a 
payé les primes ; 

Attendu qu'il est juste, équitable et moral que l'acte onéreux 
accompli par l'ouvrier ou par le patron dans l'intérêt de son ouvrier 
et dans le sien propre, ne serve pas à exoné'rer Îe patron d'une partie 
des conséquences de sa faute ; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 1~ 
preuve des faits coté~ par la dem~nderesse est inutile; 
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Quant à l'appel en garantie : 

Attendu que l'appelée en garantie excipe d'une incompetence 
~·atione loci, basee sur ce qu'il était convenu que les contestations 
entre parties sur l'e.xécution de la convention seraient jugées par le 
tribun al de Bruxelles; 

Attendu qu'en appelant la Royale Belge à côté de lui pour defendre 
à l'action iii tentee, E. agissait· aussi bien dans l'intérêt de la Royale 
Belge qui pourrait devoir Je garantir éventuellement contre les con
damnations à prononcer contre lui, que dans son propre intérêt; 

Attendu que l'attitude de l'appelant en garantie n'entame en rien 
la clause de la convention concernant la compétence entre parties; 

Attendu que LaRoyaleBelgeétant ainsi mise à même de se défendre 
9onjointement avec le défendeur principal, ne peut pas lui reprocher 
de s'être mal défendu et que si, à l'occasion des condamnations pro
noncées, des difficultés surgissent entre parties, rien ne les empê
chera, pour leur règlement, de s'adresser au tribunal choisi à 
cette :fin; 

Attendu q1;1e rappel en 3arantie, dans ces limites, est donc rece
vable; 

Attendu, au fond, qu'il n'est pas nié qu'il était convenu que les 
contestations entre parties sur l'exécution de la convention, seront 
jugées par le tribunal de Bru.xelles; 

Attendu que le principe de ~·appel en garantie repose sur la con
nexité et les relations intimes et directes entre la demande principale 
et l'action en garantie, circonstances qui n'e.xistent pas dans l'espèce; 

Attendu, en effet, que la clause de non cumul. base de la contes
tation entre parties, est stipulée dans une seconde convention indé
pendante de celle qui a servi de base au litige entre l'ou\vrier et le 
pat:r~on, et qui devait même rE>ster ignorée de l'ouvrier; 

Attendu que Ja solution à intervenir est donc indépendante de 
celle intervenue en l'action principale, et ne peut donner lieu à con
trariété de jugement; 

. Attendu qu'il s'ensuit que pour juger le fond de Pappel en garantie, 
il y a lieu de respecter la convention qui a désigné à cette fln le tri
bunal de Bruxelles; 

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires; 

Dit pour droit que l'action principale est recevable et fondée; 
Condamne le défendeur principal à payer à la demanderesse qua-
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litate_qua, la somme de i,OOO francs, à raison de l'assurance collec
tiye contractée par lui au profit de ses ouvriers avec la Société 
d'assurance~ La Royale Belgé, aux intérêts judiciaires et aux dépens 
del'instance principale taxés à fr. i6.03. Declare l'appel en garantie 
recevable dans les limites rès.ultant des motifs ci-dessus; 

Se déclare incompétent pour juger 1~ fond de l'appel en garantie. 
tendant à tenir l'appelant en garantie indemne des' condàmnations 
prononcées contre lui; 

Condamne l'~ppelée en garantie aux dépens de l'appel en garantie. 

TRIBUNAL DE JUSTICE DE PAIX DE TIRLEMONT 

4 février 1897. 

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL.- CONTRAT DE·TRAVAIL.- !.CONGÉ. 

-NÉCESSITE D'UN PREAVIS OU D'UNE INDEMNITÉ.- USAGE CONTRAŒE. 

- NÈCESSITÉ DE PROUVER L'ACCEPTATION.-. JI. RAFFINERIE TIRLE-

MONTOISE. - Pendag. SENS DE CETTE EXPRESSION. 

1. En matière de louage d'ouvrage, lorsque la durée des se'rvices 
n'est déterminée ni pœr la convention exp1·esse, ni par la nature 
des travaux à exécuter, chacune des parties a le droit de résilier 
le contrat quand bon lui semble en donnant à la partie adverse 
un avertissement ou congé. · 

Toutefois, la partie qui met u.n terme au contrat ne peut lefaire â 
contretemps et de manière pr·éjudiciable à l'intérêt de l'autre 
partie; pour que le congé ne préjudicie pas, il faut que la partie 
qui le donne impartisse un certain délai ou. le remplace éventuelt
lement par une indemnité équivalente; on ne pe'l!'t opposer à ce 
principe l'usage contraire de quelques établissements particuliers'; 
cet usage ne peut avoir d'autorité que s'il est p'l·ouvé que les par
ties s'y sont ?'apportées. 

II. D'après une pratique usitée à la R. T. il est d'usage de ne pas 
comprendre dans le paiement qui a eu lieu à la fin de chaque 
quinzaine, la journée de travail du jour de paie, de sorte que 
l'ouvrier, à chaque paiement de quinzaine, reste créancier du 


